
E.A.C
Association régie par la loi du 1er Juillet 1901, 

déclarée à la préfecture d’Ille et Vilaine n° W353006107
1C Boulevard de Dézerseul
35510  Cesson Sévigné

Cesson-Sévigné, le 7 mars 2022

Mesdames, Messieurs, membres des associations E.A.C., U.S. Bain de Bretagne, A.C. Cesson, 
Janzé Athlétisme Pays de la Roche aux Fées,
Conformément à nos statuts, nous avons l’honneur de vous convoquer à :

L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
de l’association

E. A. C.

LE

MERCREDI  23  mars 2022 à 19H00

Au stade Louis Lecoq – La Jaroussaye, à Janzé

L’ordre du jour sera le suivant :

- Rapport moral  (vote)
- Bilan sportif
- Rapport financier  (vote)
- Rapport du secrétaire
- Elections
- Questions diverses

Le conseil d’administration de l’EAC est composé de 12 membres : 3 par section, désignés lors des
AG des sections + 3 membres désignés lors de l’AG de l’EAC.
Le conseil d’administration se réunira à la fin de l’AG pour élire son nouveau bureau.
Nous comptons sur votre participation et vous remercions d’avance.

Le bureau directeur.

………………………………………En cas d’absence……………………………………

POUVOIR POUR L’ASSEMBLEE GENERALE DU 23 mars 2022

E. A. C.

Je soussigné(e), ………………..…………………………….., adhérent ou ayant droit de l’association,
donne pouvoir à ………………………………..……………….. pour participer au vote et me représenter 
lors de l’assemblée générale du  23 mars 2022.

Date ……………..……….. Signature …………….………..

(Seuls auront droit de vote les membres présents, le vote par procuration est autorisé dans la limite de 2 pouvoirs détenus par un électeur)


